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  Note verbale datée du 26 avril 2017 du Représentant 
permanent de la France auprès de la Conférence du 
Désarmement adressée au Bureau des affaires du 
désarmement concernant l'attaque survenue le 4 avril 2017 
Khan Sheikhoun 

 La représentation permanente de la France auprès de la Conférence du désarmement 

présente ses compliments au Bureau des affaires du désarmement et a l’honneur de lui 

transmettre ci-après une copie de l’évaluation nationale concernant l’attaque chimique 

survenue à Khan Sheikhoun le 4 avril 2017 (version anglaise, arabe, chinoise, espagnole, 

française et russe). Ce document s’appuie sur des renseignements déclassifiés en 

provenance de sources françaises. 

 La représentation permanente de la France serait reconnaissante au Secrétariat de la 

Conférence du désarmement de bien vouloir distribuer ce document aux États-parties et 

observateurs à la Conférence du désarmement et de le publier en tant que document officiel 

de la conférence du désarmement. 

 La représentation permanente de la France auprès de la Conférence du désarmement 

saisit cette occasion pour renouveler au Bureau des affaires du désarmement les assurances 

de sa haute considération. 
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  Annexe à la Note verbale datée du 26 avril 2017 du 
Représentant permanent de la France auprès de la 
Conférence du Désarmement adressée au Bureau des affaires 
du désarmement concernant l’attaque chimique survenue à 
Khan Sheikhoun le 4 avril 2017 

[Original:  anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe] 

  Évaluation nationale 

  Attaque chimique du 4 avril 2017 (Khan Cheikhoun)  

  Programme chimique syrien clandestin 2  
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